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BRÉSIL 

 
Corrigendum 

 
 

 La correction ci-après, indiquée en caractères gras et en italique, doit être insérée dans la 
cinquième colonne et supprimée de la quatrième colonne, à la page 2 du document 
G/ADP/N/105/BRA. 
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Membre présentant le rapport:  BRÉSIL 
RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES DÉCISIONS PRISES EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING 

 
pour la période du 1er janvier au 30 juin 2003 

 
MESURES FINALES ABSENCE DE MESURES FINALES 

Pays/ 
territoire 
douanier 

Produit Ouverture 
de l'enquête 

Mesures/ 
déterminations 

provisoires 
Droit 

définitif 

Engagement 
en matière de 

prix 

Absence 
de 

dumping 

Absence 
de 

dommage 

Retrait 
du 

recours 
Autres 

Volume des 
échanges 

Importations 
faisant l'objet 
d'un dumping 

en % de la 
consommation 

intérieure 

% du volume 
du commerce 

(du pays 
exportateur) 
faisant l'objet 
d'une enquête 

Bases de la 
détermi-
nation 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Belgique Composés 
comportant une 
structure à cycles 
benzothiazole 
(hydrogénés ou 
non), sans autres 
condensations 

19.02.02       18.02.031     

Chine Glyphosate acide 
sec, glyphosate en 
pains non 
déshydratés, 
glyphosate sel et 
glyphosate en 
préparation  

30.08.01  12.02.03
(35,8%) 

    28.06.021     

 Crayons de 
couleur et crayons 
noirs (R) 

21.02.02  12.02.03
(202,3%-
201,4%) 

         

 Bicarbonate de 
soude 

23.07.02            

 Champignons 
provisoirement 
conservés et 
préparés ou 
conservés (R) 

19.12.02            

 Pneumatiques 
pour bicyclettes 
(R) 

19.12.02            

 Granules de 
magnésium 

29.04.03            

 Lingots de 
magnésium 

29.04.03            

 Anneaux et 
disques en ferrite 
à aimants 
permanents (R)  
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